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Chères lectrices, chers lecteurs,

L’outsourcing, l’externalisation ou la sous-

traitance en bon français, tel est le thème 

principal de notre dernière édition du 

ZOOM 2011.

Croissance et développement sont les 

leitmotive de notre société, qu’il s’agisse 

notamment des Etats européens pour assu-

mer les charges de leurs dettes et réduire 

leur endettement ou des entreprises pour 

assurer leur pérennité.

Pourquoi, pour l’entreprise, externaliser 

pour croître et se développer?

Dans son processus de croissance ou de 

développement, et cela, dès sa création, 

l’entreprise est confrontée à l’utilisation et 

à l’affectation optimale de ses ressources 

humaines et fi nancières, à la réalisation de 

ses objectifs et à la concentration sur son 

«core business» ou «métier de base».

Dès lors, pourquoi ne pas confi er à des 

spécialistes, les tâches et les obligations 

légales et/ou fi scales que toute entreprise se 

doit de remplir, et ainsi se concentrer sur son 

métier, les services informatiques, la gestion 

de fortune, la santé, la construction ou toute 

autre activité spécifi que nécessitant un 

propre savoir-faire, une créativité et une 

spécialisation?

C’est ainsi que le groupe formé par SR 

compétences SA et SR opérations SA, lui-

même notamment spécialisé dans l’outsour-

cing informatique nous relate dans ce numéro 

son expérience positive de l’externalisation 

des tâches comptables et fi scales à BDO en 

bénéfi ciant ainsi de nos compétences poin-

tues en la matière. Nicolas Gonet, associé de 

la banque privée éponyme, apprécie égale-

ment le «regard neuf» de BDO dans le cadre 

de l’externalisation de son audit interne.

Croissance et développement, tels sont 

également les motifs qui ont conduit la suc-

cursale de BDO à Genève à déménager et à

présenter aujourd’hui ses nouveaux espaces 

de travail et d’accueil de notre clientèle dans 

l’immeuble Patio Plaza de la route de Meyrin 

à Genève–Châtelaine.

La commune de Porrentruy, dans un autre 

domaine, évoque également dans ce numéro, 

par la voix de son chef des fi nances, son 

développement favorisé par les nouvelles 

voies de communication ferroviaires, le TGV, 

qui la rapproche de Paris, ou de Bienne et de 

Berne grâce à la Transjurane, ainsi que par 

l’assistance de BDO dans le cadre de sa plani-

fi cation fi nancière. La croissance maîtrisée 

est également pour les corporations de droit 

public un enjeu prioritaire afi n qu’elles ne 

soient pas confrontées à la diminution de 

leurs prestations et qu’elles puissent établir 

des conditions-cadres propices au dévelop-

pement des activités économiques qui géné-

reront à leur tour de la croissance.

Nous vous souhaitons une bonne lecture 

et profi tons de cette occasion pour vous 

souhaiter également que l’année 2012 soit 

un excellent cru et favorise le développement 

de vos affaires malgré l’environnement 

économique turbulent dans lequel nous 

vivons actuellement.

Eric Wavre
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La croissance est naturellement une question vitale. Elle fait partie 

des objectifs à long terme d’une entreprise. Qu’elle soit progressive 

ou qu’elle représente une rupture dans le fonctionnement, il n’y a pas 

de croissance qui soit le fruit du hasard. Le développement et la crois-

sance sont souvent le résultat d’une décision stratégique portant sur 

l’attribution et l’utilisation d’un certain nombre de ressources, autre-

ment dit d’une décision d’investissement: nouveau projet, nouveau 

produit, diversifi cation, développement géographique par une nouvelle 

implantation ou tout simplement création d’une nouvelle société. 

Si l’attribution est juste, alors la consommation de ces ressources per-

met la création de valeur et de richesses, qui à leur tour contribuent à 

soutenir le développement et la croissance.

Il y a naturellement des conjonctures particulières, des imprévus, 

des paramètres qui ne sont pas pris en compte ou dont l’importance 

a été sous-estimée, des situations susceptibles de favoriser ou au 

Lorsqu’une fi duciaire parle d’outsourcing, de sous-traitance ou 

d’externalisation, en général elle aborde les thèmes spécifi ques de:

•  l’externalisation des fonctions comptables et fi nancières

•  la gestion des salaires

•  la gestion de la TVA et de la fi scalité

•  le controlling et le reporting

•  l’administration des fondations de prévoyance, etc.

Nous offrons bien sûr des prestations complètes correspondant à l’en-

semble des besoins mentionnés ci-dessus. Nous sommes équipés pour 

répondre à tout type d’entreprises dans ces domaines spécifi ques, des 

petites entreprises locales, bureaux d’ingénieurs, artisans, PME indus-

trielles, aux multinationales qui, par exemple, nous confi ent le traite-

ment de leurs salaires en Suisse, en Europe et dans le monde entier.

Dans le présent article, nous souhaiterions aborder l’outsourcing sous 

l’angle particulier de la croissance.

L E S  AV A N TA G E S  D E  L' O U T S O U R C I N G

LA 
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CROISSANCE
      GRÂCE À 
L’OUTSOURCING

contraire de nuire au résultat de cette décision. Il y a donc des incerti-

tudes et des risques. Nous parlons bien ici du risque d’entreprendre, 

risque sans lequel il n’y aurait pas d’échec, mais sans lequel il n’y aurait 

pas d’entreprises non plus.

Le risque est lié à toute activité économique et plus particulière-

ment à toute décision.

Certaines phases de croissance sont plus fragiles que d'autres. Il y a 

de multiples raisons à cela, que nous n’énumérerons pas de manière 

exhaustive. Il nous paraît cependant nécessaire de relever que:

•  La croissance, comme nous l’avons dit, est souvent une phase de 

rupture par rapport à une situation stable. En général, lorsque nous 

parlons de stabilité, nous parlons de prévisibilité. Au contraire, l’incer-

titude augmente considérablement le risque.

•  De ce fait, pour tout plan de croissance, les prévisions sont diffi ciles 

et les marges d’erreurs sur ces projections sont très élevées.
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•  La croissance nécessite l’intégration et la prise en compte d’un grand 

nombre d’informations. Elle demande de la réactivité et de la fl exibili-

té afi n de mettre en évidence puis de corriger d’éventuels écarts ou 

des tendances négatives.

•  Enfi n, et c’est certainement un des facteurs de risques les plus impor-

tants, la croissance nécessite la mobilisation d’une grande quantité 

de ressources, que ce soit en termes de temps, de compétences ou en 

termes fi nanciers. Ces ressources peuvent être mobilisées au détri-

ment d’une autre partie de l’activité de l’entreprise et fragiliser celle-

ci en conséquence. 

Les défi s liés à la gestion de la croissance sont donc à la hauteur des 

risques. A n’importe quel stade de la vie d’une entreprise, mais particu-

lièrement dans une phase d’investissements importants, le rôle d’un 

chef d’entreprise est de prendre des mesures afi n:

•  D’identifi er et de favoriser les opportunités qui seront susceptibles 

de soutenir le développement lié à l’investissement.

•  D’identifi er et de réduire les risques qui surviendraient, en agissant de 

sorte à diminuer leur probabilité et à atténuer leurs conséquences.

La décision d’outsourcer relève de ces deux cas de fi gures. 

Prise à bon escient, elle permet:

•  La variabilisation d’une partie de l’investissement et donc la libéra-

tion de ressources fi nancières et de compétences qui pourront de 

ce fait être attribuées au «core business».

•  Une grande fl exibilité en fonction du besoin, par l’adaptation des 

moyens engagés en temps réel.

L E S  AV A N TA G E S  D E  L' O U T S O U R C I N G
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A partir d’une certaine taille, l’entreprise souhaite procéder à l'in-

ternalisation de certaines des tâches confi ées. Nous sommes alors en 

mesure de contribuer à l’établissement du cahier des charges de la 

fonction que nous connaissons parfaitement puisque nous l’avons 

assurée pendant quelques années. Nous pouvons alors transmettre 

l’ensemble des informations nécessaires au nouveau collaborateur et 

accompagner celui-ci dans sa prise de fonction.

Le second exemple porte sur le début d’une nouvelle activité, 

par exemple la création d’une entreprise. Nous accompagnons un 

grand nombre de start-up dans leur phase de démarrage. Dans ce cas, 

le besoin est double:

•  L’entreprise ne dispose que de moyens très limités et il est absolu-

ment vital pour elle d’optimiser l’utilisation de ses ressources, 

qu’elle doit consacrer principalement au développement de son 

produit et de son marché.

•  Sa situation nécessite des compétences «techniques» – aux niveaux 

administratif et fi nancier – importantes. Par exemple, ses collabora-

teurs ont des «profi ls» particuliers: temps partiel, plusieurs activités 

différentes souvent en Suisse et à l’étranger, nationalités différentes, 

etc. Les investisseurs demandent un suivi professionnel du plan d’af-

faire et de la trésorerie, ce qui nécessite la mise en place d’un repor-

ting pertinent. Parfois, un investisseur demande une comptabilité 

tenue selon une norme internationale (IFRS, US-GAAP). L’entreprise 

a également des clients et des fournisseurs internationaux.

L’outsourcing permet de répondre très effi cacement à ces deux be-

soins. En l’occurrence, par notre parfaite connaissance de la situation 

de l’entreprise, nous pouvons également contribuer, si nécessaire, à la 

constitution d’un dossier de fi nancement.

Cet exemple est peut-être un peu caricatural, mais il présente beau-

coup de similitudes avec le démarrage de tout type d’activité, que ce 

soit pour une start-up technologique ou une activité plus classique.

Sous-traiter à bon escient est indéniablement un moyen effi cace de 

réduire certains risques. Si l’outsourcing n’est évidemment pas la 

solution miracle à tous les problèmes de croissance, c’est sans conteste 

un outil effi cace à la disposition d'un chef d'entreprise pour gérer sa 

croissance.  

En bref 

▪  La croissance nécessite la mobilisation d’une grande 

quantité de ressources, que ce soit en termes de 

temps, de compétences ou en termes fi nanciers

▪  L'outsourcing est sans conteste un outil effi cace 

à la disposition d'un chef d'entreprise pour gérer sa 

croissance

i

Jacques Blanc

Directeur Conseil d'entreprises

BDO Suisse romande

jacques.blanc@bdo.ch

Téléphone 021 310 23 23 

•  L’accès rapide à des informations importantes, voire déterminantes 

pour le futur. Il s’agit par exemple d’identifi er des opportunités ou 

des risques liés à des questions fi scales ou en matière de TVA.

Cela est valable pour les prestations décrites en début d’article, 

mais aussi, bien sûr, pour d’autres prestations qui ne relèvent pas du 

domaine de la fi duciaire. 

Par notre activité, nous accompagnons un très grand nombre 

d’entreprises qui externalisent chez nous certaines de leurs fonctions. 

Lorsque nous intervenons, nous défi nissons toujours nos prestations 

en relation avec les deux objectifs cités: favoriser les opportunités et 

réduire les risques. Nous souhaitons illustrer notre article par deux 

exemples concrets.

Le premier porte sur l’assistance à l’implantation d’une entreprise 

étrangère. En effet, lorsqu’une entreprise souhaite ouvrir une représen-

tation en Suisse, ses problèmes sont multiples:

•  Choix du lieu d’implantation et des locaux

•  Connaissance des réglementations locales

•  Planifi cation fi scale

• Ressource de personnel, etc.

Souvent, cette entreprise commence par une structure légère com-

posée de quelques personnes clés chargées de préparer le démarrage 

de l’activité: un directeur responsable du marché, un responsable de 

production et quelques collaborateurs techniques s’il s’agit d’une en-

treprise industrielle, ainsi qu’un assistant administratif.

Par notre intervention nous sommes chargés:

•  de mettre en place et de tenir une comptabilité en conformité avec 

les normes suisses ou internationales;

•  de procéder à l'affi liation des collaborateurs (prestations  sociales, 

 impôts, etc.) et d'effectuer le paiement des salaires;

•  de réaliser une planifi cation fi scale, etc.

Dans le cas présent, au-delà des différents aspects techniques, c’est 

la fl exibilité de nos interventions qui intéresse avant tout l’entreprise. 

Nous sommes en mesure de dimensionner nos prestations afi n de l’ac-

compagner au fur et à mesure qu’elle engage du personnel et qu’elle se 

développe.



AVANT
ARNALDO FEDRIGO & MARC RENEVIER, SR COMPÉTENCES SA ET 

Arnaldo Fedrigo: En 1998, j’ai mis en place la succursale suisse de 

la société canadienne Groupe LGS Inc. à Lausanne. LGS comptait 

quelque 2200 consultants avec également des bureaux en France, à 

Belfort et à Paris. C’est en 1997, que j’ai rencontré Marc Renevier, dont 

l’assistante était ma sœur jumelle. En 2000, la société LGS a été rache-

tée par IBM: j’y ai travaillé trois ans à Lausanne jusqu’à la fermeture 

du site en 2003. J’ai alors redémarré une entreprise avec mon patron 

du Québec en reprenant tout le personnel dans une structure baptisée 

ARFO Consulting avec un bureau au Québec pour effectuer du 

développement à distance. En 2009, je me suis rapproché de SR 

compétences SA dans le cadre d’un projet de mandat pour un client 

Le marché de l’outsourcing (externalisation en français) est 

colossal. Il représente 2 milliards de francs sur le plan suisse et 

530 milliards au plan mondial. Marc Renevier et Arnaldo Fedrigo, 

deux des trois associés de SR compétences SA, une société 

romande spécialisée dans la délégation de consultants et de 

personnel hautement qualifi é en informatique, et de SR opéra-

tions SA, société spécialisée dans l’outsourcing informatique, 

expliquent les avantages de l’outsourcing avec BDO. 

PROPOS RECUEILLIS PAR LAURENCE MORET ET OLIVIER GRIVAT  

PHOTOS DE JEAN-LUC GROSSMANN

Quelles sont les activités de SR compétences SA et comment la 

société a-t-elle été créée?

Marc Renevier: SR compétences SA est une société de services infor-

matiques spécialisée dans la délégation et le placement de personnel 

hautement qualifi é dans les systèmes d’information. Nous engageons 

des collaborateurs qui sont mis à disposition de nos clients pour des 

mandats généralement de 3 à 6 mois au minimum. Les consultants 

travaillent au sein de grandes entreprises de la région actives dans le 

domaine bancaire et fi nancier, les télécommunications, l’alimentaire, 

le high-tech ou le domaine public. Nous défi nissons le cahier des 

charges avec nos clients et sélectionnons le personnel. Nous sommes 

trois associés: Jean-Jacques Stuppi, Arnaldo Fedrigo et moi-même, 

tous dans la cinquantaine et parfaitement complémentaires. En 2004, 

SR compétences SA a été créée d’une feuille blanche par Jean-Jacques 

Stuppi et moi, tous deux issus de l’informatique avec des parcours aty-

piques. Nous nous sommes connus en 1982. Afi n de mettre toutes les 

chances de notre côté, nous avons élaboré un business plan sur trois 

ans. Il a été soumis à BDO pour vérifi cation. Le troisième associé, 

Arnaldo Fedrigo, nous a rejoints en janvier 2010. Dès le démarrage de 

SR compétences SA, nous avons sous-traité à BDO la comptabilité, la 

gestion des salaires et la fi scalité pour nous consacrer à nos clients et 

à notre métier. 
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P O R T R A I T  C L I E N T

«L’OUTSOURCING NE PRÉSENTE 
QUE DES



international. J’ai aussi externalisé la comptabilité et la gestion des 

salaires à une fi duciaire de la place tout en gardant la facturation à 

l’interne. Au 1er janvier 2010, nous avons fusionné nos deux entreprises. 

Cela a entraîné un effet de synergie et nos sociétés ont pris de 

l’ampleur. 

Qui est réellement le «patron» de SR compétences SA? 

M. R.: Il n’y a pas de chef proprement dit. Chacun de nous possède un 

droit de veto. Nous mettons tout sur la table. Nos valeurs principales 

sont l’honnêteté et la transparence. Nous avons d’emblée établi des 

règles très précises de transparence. Nous pouvons nous remplacer 

Les trois associés: 

Arnaldo Fedrigo, 

Jean-Jaques Stuppi 

et Marc Renevier 

(de gauche à droite).

mutuellement, tout en détenant chacun une part de responsabilités. 

Personnellement je supervise tout ce qui relève de l'administration et 

des ressources humaines. Arnaldo Fedrigo et Jean-Jacques Stuppi se 

consacrent plutôt à nos clients et à nos partenaires. 

Nous avons par ailleurs créé une autre société, SR opérations SA, 

et une holding, SRF groupe SA, gérée avec BDO. Parallèlement, nous 

avons créé une plateforme administrative qui nous permet de nous 

décharger sur nos collaborateurs. Nous sommes 10 en interne qui 

 gérons toute l’administration et les RH des sociétés du groupe; en sus 

quelque 45 consultants travaillent chez nos clients en Suisse  romande 

et une vingtaine chez SR opérations SA. 
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TAGES»
SR OPÉRATIONS SA
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Quelles sont les activités de SR opérations SA?

A. F.: SR opérations SA a été créée en octobre 2010 sur les bases 

d’ARFO Consulting et s’est spécialisée précisément en outsourcing in-

formatique. Le client nous confi e tout le volet informatique de son 

entreprise: le dépannage, l’intervention, la mise à jour, le suivi journa-

lier de l’informatique, avec une équipe d’une vingtaine de personnes 

basée à Carouge (GE) et qui rayonne dans toute la Suisse romande. 

Dirigée par un ancien responsable d’IBM, Marc Chikhani, c’est une 

société à part entière avec son siège social à Lausanne. La gestion 

administrative et les RH de SR opérations SA sont du ressort de SR 

compétences SA, de même que le recrutement du personnel, qui est 

précisément notre métier. La comptabilité et les salaires de SR opéra-

tions SA sont assurés en revanche par BDO.

Comment se partagent les tâches avec BDO?

M. R.: Nous nous occupons nous-mêmes de la sélection du personnel 

et de la facturation. Nous effectuons ce travail à l’interne avec des 

collaborateurs qui œuvrent en mobilité totale. Ils peuvent travailler 

de chez eux ou dans nos bureaux. Une infrastructure moderne est mise 

à leur disposition. Une fois par semaine, nous avons une réunion com-

mune au siège de l’entreprise sur les hauts de Lausanne. Nous avons 

outsourcé à BDO la comptabilité, la gestion des salaires, la fi scalité, 

le conseil juridique, la TVA et la préparation de tous les documents 

administratifs y relatifs pour l’ensemble des sociétés du groupe.

Pourriez-vous déléguer d’autres compétences? 

M. R.: Même si nous considérons notre contact direct chez BDO, Sylvie 

Bonier, comme étant pratiquement une comptable interne, il y a des 

domaines plus délicats que nous tenons à gérer en direct, comme les 

rappels de factures et ce qui touche à nos clients.

A. F.: Quand nous avons par exemple un problème de TVA, il est 

pratique de travailler avec une entreprise comme BDO qui possède 

des spécialistes dans ce domaine. Si nous devons régler des problèmes 

fi nanciers avec notre société canadienne, nous pouvons établir un lien 

direct, en toute confi ance, entre les succursales de BDO à Genève et à 

Montréal, grâce au réseau international de BDO.

Quelle est l’économie liée à l’outsourcing?

M. R.: Honnêtement, nous ne nous arrêtons pas à cet aspect-là de la 

question. Nous regardons plutôt cela sous l’angle du service rendu. 

De plus, il ne nous est pas possible d’avoir un comptable, un fi scaliste 

et/ou un juriste à 100 %. 

A. F.: L’outsourcing avec BDO représente un avantage concurrentiel 

et pratique. Quand nous devons nous soumettre à un contrôle des au-

torités, il est préférable qu’il se fasse dans les locaux de BDO. Prenez 

aussi les différentes fi scalités cantonales, BDO les connaît sur le bout 

des doigts. C’est une économie de temps et d’argent inestimable. Au 

Canada également, nous sommes tout de suite en confi ance avec les 

interlocuteurs de BDO à Montréal. L’outsourcing est un modèle très 

séduisant. Nous allons également désormais disposer d’un bureau dans 

les nouveaux locaux de BDO à la route de Meyrin à Genève et pouvoir 

l’utiliser pour recevoir des candidats en toute discrétion.

M. R.: L’avantage de l’outsourcing se situe aussi du côté des 

connaissances pointues de BDO des différentes normes comptables. 

Si demain nous devions changer de système comptable en raison du 

développement de l’entreprise, nous pourrions nous reposer sur BDO. 

Il en va de même pour la fi scalité des différents cantons, par exemple 

entre Genève et Vaud. A chacun son métier! Notre souhait est de tra-

vailler en partenariat avec BDO dans les règles de l’art.

Souffrez-vous de la conjoncture actuelle?

M. R.: Nous n'en souffrons pas pour le moment, mais nous nous ren-

dons compte d’une certaine frilosité dans les prises de décisions. De 

même, nous constatons que de plus en plus d’informaticiens étrangers 

sont attirés par nos offres d’emplois. Ils proviennent du Portugal, 

d’Espagne, de France, d’Italie ou même du Canada.

Ne courez-vous pas le risque de voir vos clients débaucher 

les meilleurs éléments?

M. R.: Ce sont les risques du métier. Nous avons mis en application 

une notion appelée Try and hire, essayer et engager. Certains de 

nos clients ne peuvent pas embaucher dans l’immédiat, mais sou-

haitent le faire plus tard. C’est une excellente solution pour tout le 

monde: le collaborateur teste le consultant et le client satisfait 

l’engage. C’est une approche «win-win-win», pour le client, le 

collaborateur et pour nous. Un engagement par notre client démontre 

l’adéquation de notre collaborateur au besoin de celui-ci!

L’outsourcing a décidément la cote…

A. F.: Oui et nous le pratiquons même entre nos deux sociétés, SR 

compétences SA et SR opérations SA. C’est un exemple d’intégration 

totale de l’outsourcing dans un groupe qui emploie 80 personnes en 

Suisse.  

P O R T R A I T  C L I E N T
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devaient être soumises au régime de contrôle plus sévère. Le Conseil 

fédéral a estimé à «quelque 7000 à 10 000» le nombre d’entreprises 

concernées par le contrôle ordinaire, soit environ 2 % des entreprises 

suisses. Depuis l’introduction des nouvelles dispositions, la pratique a 

prouvé que le chiffre estimé était trop bas. D’après une enquête menée 

par la Chambre fi duciaire auprès de ses membres, environ 21 400 en-

treprises ont fait l’objet d’un contrôle ordinaire, c’est-à-dire plus du 

double du chiffre estimé il y a quelques années par le Conseil fédéral. 

Au-dessus des anciens seuils (total du bilan de CHF 10 millions, chiffre 

d’affaires de CHF 20 millions et/ou 50 emplois à plein temps en 

moyenne annuelle), de nombreuses entreprises étaient touchées par 

les dispositions plus strictes en termes de contrôle bien que, d’après 

leur organisation, elles soient plutôt de nature à être soumises à un 

contrôle restreint. Si l’on voulait reproduire l’objectif d’ordre de gran-

deur initial, il fallait corriger les seuils vers le haut. 

A U D I T

Les seuils pour l’obligation d’un audit selon le contrôle ordinaire 

seront plus que doublés à compter du 1er janvier 2012 et s’élève-

ront à CHF 20 millions pour le total du bilan, à CHF 40 millions 

pour le chiffre d’affaires et/ou à 250 emplois à plein temps en 

moyenne annuelle. Si une entreprise dépasse deux de ces trois 

critères pendant deux années consécutives, elle sera soumise au 

contrôle ordinaire des comptes conformément aux Normes d’au-

dit suisses. Les entreprises qui ne remplissent pas ces critères 

d’ordre de grandeur seront auditées selon le contrôle restreint. 

Cette adaptation des seuils s’est avérée nécessaire car, lors de 

l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions il y a quatre ans, le 

législateur s’attendait à ce qu’un nombre inférieur de sociétés 

soient soumises au contrôle ordinaire. L’augmentation des seuils a 

pour objectif de décharger sur le plan administratif les entreprises 

dont les grandeurs déterminantes se situent entre les anciens et 

les nouveaux critères. 

Depuis le 1er janvier 2008, l’audit des états fi nanciers s’opère selon 

deux normes. Le contrôle ordinaire, d’une part, qui s’applique aux 

grandes entreprises et le contrôle restreint, d’autre part, pour les pe-

tites et moyennes entreprises. Par cette réglementation, le législateur 

avait tenu compte du fait que les exigences posées en termes d’audit 

changeaient en fonction de la taille de l’entreprise. Une grande entre-

prise, avec un grand nombre d’actionnaires, des membres du conseil 

d’administration personnellement indépendants de l’actionnariat et 

une direction déléguée à des tiers, requiert un autre type d’audit 

d’états fi nanciers qu’une PME dont l’actionnariat, le conseil d’adminis-

tration et la direction sont bien souvent composés des mêmes per-

sonnes. Cette différentiation en matière de types de contrôle et de 

rapports s’est avérée sensée dans la pratique. Il est prévu qu’en 2013, 

les «International Standards on Auditing» (ISA) remplacent les 

Normes d’audit suisses aujourd’hui usuelles pour les contrôles ordi-

naires. Cette internationalisation du contrôle ordinaire rend le 

contrôle restreint, en tant que solution pour les PME suisses, d’autant 

plus judicieux. 

Mais comment opérer une distinction nette entre le contrôle res-

treint et le contrôle ordinaire? Lors du débat parlementaire il y a six ans, 

il était question des «entreprises économiquement importantes» qui 

NOUVEAUX SE
POUR LE CONTRÔLE 
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En bref 

Les seuils pour l’obligation d’un audit selon le contrôle 

ordinaire seront plus que doublés à compter du 

1er janvier 2012 et s’élèveront à CHF 20 millions pour 

le total du bilan, à CHF 40 millions pour le chiffre 

d’affaires et/ou à 250 emplois à plein temps en

moyenne annuelle.

i

Nicolas Métraux

Expert-comptable diplômé

Fondé de pouvoir

BDO Lausanne

nicolas.metraux@bdo.ch

Téléphone 021 310 23 23 

Les conditions de renonciation au contrôle (opting-out) restent 

inchangées. Les sociétés avec moins de 10 emplois à plein temps en 

moyenne annuelle, qui sont régies par le contrôle restreint, peuvent 

renoncer à une révision si les actionnaires en décident ainsi à l’unani-

mité. L’augmentation des seuils pour le contrôle restreint entraîne 

aussi une hausse de la limite maximale pour les entreprises pouvant 

bénéfi cier de l’opting-out. Ainsi, une entreprise avec un total du 

bilan de CHF 20 millions au maximum et un chiffre d’affaires de 

CHF 40 millions peut renoncer à un contrôle si elle atteint ces valeurs 

avec moins de 10 emplois à plein temps. 

Une augmentation des seuils qui ne touche pas les sociétés 

appartenant à un même groupe 

Les entreprises tenues d’établir des comptes de groupe sont aussi sou-

mises au contrôle ordinaire. L’article 663e CO, lequel défi nit les cri-

tères d’ordre de grandeur entraînant une obligation d’établissement 

de comptes de groupe, n’a pas été adapté. Les critères sont inchangés: 

un total du bilan de CHF 10 millions, un chiffre d’affaires annuel de 

CHF 20 millions et/ou 200 emplois à plein temps en moyenne an-

nuelle. Les entreprises tenues d’établir des comptes de groupe ne sont 

par conséquent pas concernées par l’augmentation des seuils appli-

cables au contrôle ordinaire. Une analyse interne des mandats BDO 

a mis en évidence que, pour cette raison, un nombre considérable de 

sociétés ne seront pas concernées par la nouvelle réglementation.

Que signifi e la nouvelle réglementation dans la pratique?

Pour les entreprises avec un total du bilan de plus CHF 20 millions, un 

chiffre d’affaires annuel de CHF 40 millions et/ou plus de 250 emplois 

à plein temps en moyenne annuelle, de même que pour les sociétés qui 

sont tenues d’établir des comptes de groupe, rien ne change. Ces en-

treprises continuent de satisfaire aux dispositions légales relatives au 

contrôle ordinaire. Pour les entreprises se situant en dessous de ces 

seuils ou sans obligation d’établir des comptes de groupe, la norme lé-

gale est désormais le contrôle restreint. Les critères d’évaluation de ces 

grandeurs sont à compter avec l’exercice débutant le 1er janvier 2012 et 

l’exercice précédent. Pour les comptes annuels correspondant à l’année 

civile, les années 2011 et 2012 seront donc prises en considération. Le 

conseil d’administration de ces entreprises devra donc se pencher sur 

les exigences des destinataires des rapports avant la prochaine assem-

blée générale ordinaire. La question qui se pose est la suivante: les ac-

tionnaires acceptent-ils la nouvelle réglementation du contrôle res-

treint comme base de leur jugement ou faut-il continuer de procéder à 

un contrôle ordinaire? Les bailleurs de crédit et les autres destinataires 

éventuels du rapport fi nancier exigent-ils, en dépit des dispositions 

légales, une assurance supplémentaire de l’organe de révision? Si une 

société sans obligation légale souhaite s’en tenir au contrôle ordinaire, 

l’assemblée générale peut, en prenant une décision correspondante, 

maintenir le contrôle ordinaire et faire ainsi usage de ce qu’on 

appelle un «opting-up». 

Il est certainement judicieux d’envisager un opting-up lorsque l’ac-

tionnariat se compose de plusieurs personnes ou de sociétés diffé-

rentes qui souhaitent bénéfi cier d’une plus grande sécurité de l’audit. 

Néanmoins, les fournisseurs de capitaux empruntés peuvent, eux aussi, 

privilégier un contrôle plus strict. Dans ce contexte, il convient de véri-

fi er les clauses contractuelles afi n de ne pas violer les conditions appli-

cables aux crédits. Il convient par ailleurs de tenir compte du fait que le 

rapport d’audit selon le contrôle restreint ne donne pas de recomman-

dation d’approbation à l’attention de l’assemblée générale. En cas de 

contrôle restreint, l’actionnaire doit former son jugement sur la base 

d’une assurance négative. L’organe de révision confi rme que, durant 

son audit, il n’a pas détecté de faits qui pourraient l’amener à conclure 

que les comptes annuels ne sont pas conformes aux dispositions légales 

et aux statuts. Cette formulation est justifi ée par le niveau de détail 

plus faible du contrôle restreint par comparaison au contrôle ordinaire. 

En outre, le contrôle restreint ne prévoit pas d’autre rapport (tel le rap-

port détaillé en cas de contrôle ordinaire) que le rapport succinct. 

Qu’en est-il des autres formes juridiques?

Du fait que les dispositions des autres formes juridiques se réfèrent au 

droit de la société anonyme, toutes les sociétés de capitaux et toutes 

les fondations (hormis les fondations LPP) sont concernées par l’adap-

tation de l’article 727 CO. Les fondations de prévoyance du personnel 

n’étaient déjà pas soumises au contrôle restreint au titre du droit en 

vigueur. Les seuils applicables aux associations restent inchangés car 

l’article 69b CC n’a pas non plus été amendé. Dans le futur, les associa-

tions devront donc faire l’objet d’un contrôle ordinaire pour des seuils 

inférieurs à ceux prévus pour les sociétés de capitaux. Les associations 

avec un total du bilan de moins de CHF 10 millions, un chiffre d’affaires 

de CHF 20 millions et/ou 50 emplois à plein temps en moyenne an-

nuelle ne sont pas soumises à une obligation légale de contrôle et 

peuvent choisir librement le type de contrôle auquel elles souhaitent 

se soumettre.  

UILS
RESTREINT
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ERIC PINEAU, CHEF DES FINANCES 

«PORRENTRUY 

EST DÉSORMAIS LA

LA PLUS 
pas d’attirer un grand public: Paléojura est donc un enjeu majeur 

pour la ville. De plus, Porrentruy accueillera l’arrivée de la 8e étape 

du 99e Tour de France, le dimanche 8 juillet 2012. C’est une chance 

pour notre ville, et ce sera sans aucun doute un événement important 

en termes d’images et de visibilité pour Porrentruy et toute sa région. 

Cela tombe bien pour une commune qui doit affronter 

un budget défi citaire…

A part une ou deux années bénéfi ciaires suite à des recettes exception-

nelles, Porrentruy vit à l’heure des défi cits. Une planifi cation fi nan-

cière, qui date de 2009, nous permet de prendre des mesures afi n de 

résoudre nos problèmes d’investissements et de fonctionnement. Le 

budget communal tourne autour de 40 millions de francs avec des 

dettes aux alentours de 55 millions. La planifi cation fi nancière nous 

a permis de stabiliser notre dette. Certains investissements ont dû être 

décalés, par exemple la rénovation de la grande salle de spectacle 

aménagée dans l’ancien Hôtel international. La Commune a aussi pu 

maîtriser ses charges, même si celles-ci sont de plus en plus liées à la 

République et Canton du Jura, ce qui ne va pas sans poser problème. 

L’arrivée du TGV à la gare de Belfort-Montbéliard, entre Belfort 

et la frontière du Jura, raccourcit de deux heures le trajet avec 

Paris. Un atout qui vient à point pour les 6700 Bruntrutains 

confrontés à une situation économique diffi cile. Le conseiller 

communal Eric Pineau analyse les défi s à venir.

PROPOS RECUEILLIS PAR JACQUES BLANC ET OLIVIER GRIVAT

PHOTOS JEAN-LUC GROSSMANN 

Le Canton du Jura et la Commune de Porrentruy (6700 habitants) se 

préparent à l’arrivée du TGV ainsi qu’à la fi n des travaux de l’A16, la 

Transjurane qui doit relier Bienne à Boncourt pour rejoindre l’A36 via 

Delle et le réseau autoroutier français. Pour l’heure, c’est l’arrivée 

du TGV à la gare de Belfort-Montbéliard, à 14 km de la frontière suisse, 

qui fait l’actualité: dès le 11 décembre, le voyageur mettra moins de 

temps pour rejoindre Paris depuis Porrentruy que depuis Genève ou 

Lausanne. Huit fois par jour, un TGV reliera la gare de Meroux à la Gare 

de Lyon en deux heures et demie. Pour 72 euros, il sera ainsi possible 

de monter dans le train à Belfort, à 6h05, pour être au bord de la Seine 

à 8h30, d’y séjourner près de douze heures et de rentrer le soir même 

autour de 23h00: «La région de l’Ajoie est maintenant positionnée au 

cœur de l’Europe, facilement accessible par le rail, la route et les airs, 

une situation nouvelle qui doit permettre d’accroître la notoriété du 

Jura et de favoriser son développement», analyse le conseiller commu-

nal en charge des Finances de Porrentruy. Eric Pineau (46 ans) est ingé-

nieur civil et membre de l’exécutif bruntrutain depuis trois ans, une 

double casquette qui lui permet d’assumer en connaissance de cause 

le nouveau pôle de développement.

Quel sera l’apport économique pour Porrentruy?

Le rapprochement avec Paris n’a rien coûté à la commune en termes 

d’investissement, mais en revanche la Municipalité est engagée dans 

un groupe de travail pour la promotion économique de la région. Il est 

diffi cile aujourd’hui d’estimer les répercussions démographiques ou fi -

nancières. Mais la région enregistre déjà les premières retombées en 

termes d’implantation d’entreprises, notamment avec Swatch Group 

qui a décidé de s’établir à Boncourt, dans la zone industrielle proche 

de l’autoroute. Porrentruy dispose d’une école de microtechnique et 

d’horlogerie réputée et Swatch a justement besoin de main-d’œuvre 

qualifi ée qu’elle vient chercher dans une région qui possède une 

tradition horlogère. Avec l’achèvement de l’A16, le Jura sera connecté 

avec le réseau européen et le réseau suisse, les villes de Belfort et 

de Bienne étant dès lors reliées, ce qui va indéniablement contribuer 

à sortir la région de son isolement. Pour le tourisme également, 

Porrentruy dispose d’atouts importants. C’est une cité magnifi que 

avec une vieille ville remarquable, véritable petit bijou médiéval 

parfaitement conservé, avec son château, ses ruelles et ses maisons 

mitoyennes aux façades colorées. Il y a quelques années, lors de la 

construction de la Transjurane, des empreintes de dinosaures datant 

de l’époque jurassique (150 millions d’années) ont été découvertes. 

Ce site, aujourd’hui mondialement reconnu par les paléontologues, 

devrait être mis en valeur par le projet Paléojura, ce qui ne manquera 
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Ces charges cantonales liées ont augmenté de 1,3 million en cinq ans! 

De plus, le programme de législature du Canton prévoit une baisse de 

la pression fi scale. Ce serait une bonne chose, mais en contrepartie, 

pour ne pas asphyxier les communes, le Canton devrait reprendre cer-

taines charges à son compte, en particulier l’action sociale, comme 

cela a déjà été fait pour les coûts de la santé en 2005. Toutefois, au 

préalable, il faudrait se mettre autour d’une table pour en discuter, les 

communes devant être considérées comme des partenaires.

L’évolution de la population qui était à la baisse est de nouveau 

en hausse… 

Porrentruy a senti une inversion certes minime de la courbe, en 

gagnant une petite trentaine d’habitants. C’est un bon signe. Nous 

allons devoir mettre à jour notre plan d’aménagement du territoire. 

C’est une longue procédure: redonner des conditions-cadres aux sur-

faces artisanales et industrielles, ainsi qu’à l’habitat, notamment dans 

la vieille ville où un projet de réhabilitation subventionné par le Canton 

et la Confédération arrive à terme. Un autre grand projet, privé celui-

là, va se concrétiser avec le début des travaux du Centre Esplanade, 

devisé à plus de 70 millions. En outre, la Commune possède une nou-

velle école, une maison de l’enfance (crèche), une piscine couverte 

et une piscine extérieure ainsi qu’une patinoire où joue le HC Ajoie, 

carte de visite sportive de la région. Toutefois, la piscine extérieure 

et la patinoire devront être rénovées avec le soutien des autres 

communes de la région. Ce sera l’enjeu de la prochaine législature. 

Porrentruy bouge! 
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Allez-vous devoir adopter une hausse d’impôts?

Avant de parler de hausse d’impôts, tout doit être mis en œuvre pour 

adopter des mesures d’économies, sinon la décision ne sera pas com-

prise par la population. Nous conduisons actuellement une réorgani-

sation administrative et politique; des négociations ont lieu avec le 

personnel. Parallèlement à ces négociations, nous allons devoir faire 

des économies supplémentaires à cause de la conjoncture économique 

qui s’est dégradée; différentes pistes sont explorées, comme celle 

d’une déchetterie régionale. Nous devons aussi accroître la collabora-

tion intercommunale par l’achat de matériel commun au niveau des 

travaux publics. D’autre part, nous voulons mettre en place des condi-

tions-cadres pour l’accueil de nouvelles entreprises car le tissu écono-

mique est aujourd’hui trop faible. Je suis persuadé que l’on doit pouvoir 

gérer une commune comme une entreprise et l’intérêt de la population 

passe avant celui des partis politiques. La hausse de la quotité n’est 

pas d’actualité, même si l’impact de la crise se fait sentir au niveau des 

rentrées fi scales avec une diminution de 2 millions, ce qui représente 

une baisse de 10 %... Sans parler de la crise de l’euro!

Comment la Commune collabore-t-elle avec BDO?

La décision de mettre en place une planifi cation fi nancière avec la 

collaboration de BDO a été une étape très importante pour la Munici-

palité de Porrentruy. Il nous a fallu changer notre façon de voir les 

choses, nous avons dû revoir notre politique d’investissements, parce 

que nous allions dans le mur. Cela n’a pas été facile de faire passer 

l’idée de cette planifi cation, car certains milieux politiques auraient 

préféré le frein à l’endettement ou une augmentation de la quotité 

d’impôt. Mais aujourd’hui, la plupart des milieux politiques ont adhéré 

à cette démarche. En conséquence, plus aucune décision relative 

aux investissements ou à des mesures d’économie n'est prise sans que 

nous en ayons d’abord mesuré l’impact au regard de la planifi cation fi -

nancière. Nous attachons de l’importance à rester attractifs et 

la maîtrise de la dette et le recours à une planifi cation fi nancière rigou-

reuse sont des axes majeurs de notre action.  



1 8    |    B D O  Z O O M  3 / 2 0 1 1

Banquiers privés dont les origines remontent à 1845, Gonet & Cie 

est en plein essor: entre autres initiatives, l'ouverture d'une 

succursale à Lausanne cet automne et le démarrage récent d'une 

activité du groupe à Singapour. BDO assure l’outsourcing de 

l’audit interne de la banque Gonet depuis cinq ans. Interview de 

Nicolas Gonet, 43 ans, arrière-arrière-petit-fi ls du fondateur et 

représentant de la 5e génération. 

PROPOS RECUEILLIS PAR LAURENCE MORET ET OLIVIER GRIVAT 

PHOTOS JEAN-LUC GROSSMANN

L’histoire de la Banque Gonet & Cie débute à Nyon il y a près 

de 170 ans… 

Il faut en fait remonter à 1842 pour voir Louis Gonet, mon arrière-

arrière-grand-père, créer les bases d’un établissement bancaire à Nyon 

où ce transporteur lacustre s’était établi pour surveiller le trafi c de 

bateaux entre les deux rives suisse et française du Léman. Louis Gonet 

avait monté un commerce de bateaux sur le Léman pour le transport 

de pierres de Haute-Savoie, au moyen de barques à voile latine. Ces 

pierres étaient utilisées pour la construction de bâtiments à Genève. 

Nyon était le site d’observation idéal pour surveiller des opérations 

fi nancées souvent par des lettres de gage. Petit à petit, le commerce 

s’est transformé, puis l’établissement est passé aux mains de son fi ls 

Auguste-Edouard, puis de son petit-fi ls Alfred. A défaut de génération 

prête au décès de ce dernier, l’entreprise est convertie en société ano-

nyme, puis cédée au Crédit Suisse qui l’a ensuite revendue à un groupe 

bancaire européen. Mon père Pierre Gonet et son frère Bernard ont fait 

leurs armes en parallèle et ont rejoint, dans les années 60, les ban-

quiers privés Barrelet Pidoux & Cie, un établissement créé en 1845 dans 

les locaux que nous occupons au boulevard du Théâtre, à Genève, pre-

nant part en tant qu’Associés la naissance genevoise de Gonet & Cie. 

Le Collège des Associés compte aujourd’hui mon père, moi-même, qui 

suis à la banque depuis 1997, et Serge Robin qui nous a rejoints en 

mai 2010 après avoir effectué sa carrière chez Lombard Odier, UBS et 

Merrill Lynch Bank, dont il était CEO pour la Suisse.

 

«L’OUTSOURCING ASSURE

 UN REGARD
EXTÉRIEUR NEUF SUR NOS ACTIVITÉS»

NICOLAS GONET, BANQUE GONET & Cie

Z O O M  S U R
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Quel est le modèle de développement de Gonet & Cie ?

Le modèle se veut avant tout entrepreneurial, centré sur le client et 

sans confl it d’intérêt. Gonet & Cie est une plateforme de banquiers pri-

vés partageant des règles et un esprit communs. Pour réussir, les ges-

tionnaires de clientèle doivent être eux-mêmes entrepreneurs et 

toutes les conditions sont mises en place pour favoriser leur épanouis-

sement: ni hiérarchie lourde et pesante ni segmentation clientèle 

contraignante, avec en parallèle un système de rémunération simple 

et transparent, un respect strict des règles de compliance et une forte 

adéquation avec les valeurs de la Maison. Ainsi, les gestionnaires sont 

avant tout dédiés au suivi et au développement de leur clientèle. Autre 

exemple qui témoigne des particularités de notre modèle: nous per-

mettons aux gérants de prendre leur retraite quand ils le souhaitent 

et ils peuvent choisir à qui ils veulent remettre leur clientèle. C’est im-

portant pour un gestionnaire qui a construit toute une relation d’être 

associé à sa succession. In fi ne c’est le client lui-même qui en profi te. 

C’est un modèle qui peut d’ailleurs séduire des tiers-gérants indépen-

dants souhaitant réintégrer une banque, tant nos philosophies respec-

tives sont proches. Un autre élément qui nous distingue de la plupart 

des autres banques privées, c’est que nous n’avons pas de produits 

maison à vendre. Nous sélectionnons à l’extérieur – y compris chez nos 

concurrents – ce qui convient le mieux à la clientèle. Le concept d’ar-

chitecture ouverte est un argument de poids, parce que nous n’avons 

ainsi aucun confl it d’intérêt et sommes en cohérence avec l’indépen-

dance inhérente à notre statut de banquiers privés.

Quelle est la répartition de votre clientèle?

Nous avons une base de clientèle résidente suisse signifi cative puis-

qu'elle approche les 40 %. Nous avons d’ailleurs créé il y a plus d’un an, 

sous le nom de Gonet Conseils Finances S.A., une société qui effectue 

tout ce que la banque ne fait pas mais qui s’inscrit dans une démarche 

patrimoniale globale pour cette clientèle: conseils en assurances, en 

prévoyance et en fi nancements hypothécaires. Cela nous permet de 

présenter un caractère de family offi ce autorisant le client à avoir 

accès à toutes les compétences susceptibles de l’accompagner dans 

sa sphère fi nancière. C’est un modèle novateur que nous assumons 

complètement, l’entité portant le nom de Gonet. Quant à la clientèle 

internationale, elle se partage entre les marchés européens tradition-

nels et des marchés de plus en plus ouverts – dont les marchés dits 

«émergents» – au savoir-faire des banquiers suisses.

Un autre signe de santé est l’ouverture d’une succursale 

en Suisse…

Oui, nous avons ouvert le 1er novembre une succursale au cœur de 

Lausanne avec une équipe de sept personnes, au sein de la Maison 

Mercier. C’est un peu le retour aux sources vaudoises et c’est un désir 

que nous avions depuis longtemps. En fait, nous sommes une banque 

lémanique et romande avec des origines vaudoises et genevoises. 

Gonet se trouve avoir une vraie légitimité sur l’arc lémanique, à la fois 

par notre passé et par la réalité des faits. 

En même temps vous ouvrez une entité à Singapour?

Nous nous sommes effectivement installés depuis peu en face du nou-

veau symbole architectural de la ville-Etat, le futuriste Marina Bay, 

avec une équipe locale composée de sept personnes. Ce n’est pas le 

premier pas que nous effectuons hors de Suisse: nous sommes déjà 

aux Bahamas depuis 1982. Notre ambition est clairement de dévelop-

per la clientèle régionale, l’Asie étant en effet en plein essor. En tant 

que banque privée, il faut être en Asie aujourd’hui. A la fois pour se 

développer mais aussi pour perpétuer notre vocation: depuis toujours 

les banquiers privés suisses se sont adaptés aux besoins de la clientèle 

internationale pour apporter une valeur ajoutée que nous sommes, je 

pense, les seuls à pouvoir garantir. En outre, il est nécessaire 

d’y être immergé parce que la part dédiée aux actifs asiatiques 

va prendre une place de plus en plus importante dans les stratégies 

d’investissement. 

Z O O M  S U R
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Dans une période où la fi nance a rarement connu autant 

de soubresauts?

Notre timing de développement s’inscrit il est vrai dans un contexte 

de crise quasi permanent, mais cela ne nous infl uence pas dans notre 

stratégie à long terme. Sans l’avoir voulu, nous prouvons qu’il y a en-

core de la place pour ceux qui croient à ce métier, s’en donnent les 

moyens et innovent. 

N’y a-t-il pas un paradoxe à croître lorsqu’on valorise 

une taille humaine?

C’est une question légitime mais il faut mettre les choses en perspec-

tive. Le Groupe Gonet sera effectivement passé en trois ans de 30 à 

environ 100 collaborateurs d’ici au premier trimestre 2012. En termes 

relatifs cela peut paraître conséquent, mais rassurez-vous, tout le 

monde se connaît et notre taille permet une réactivité très forte en 

cas de besoin. Pour répondre à la demande d’un client, nous n’avons 

pas cinq comités à réunir ou à attendre les inputs d’un siège situé sous 

d’autres cieux.

Comment traversez-vous la crise actuelle? 

Toutes les entreprises suisses souffrent, mais la clé est dans la capacité 

d’adaptation et dans la marge de manœuvre possible. Nous sommes 

en phase de développement et nous sommes indépendants, nous 

faisons dès lors en sorte de réfl échir à deux fois avant de prendre des 

décisions. C’est une attitude naturelle pour nous, car nous sommes 

par essence très prudents. En termes de marchés fi nanciers, il est 

vrai que la situation est particulièrement complexe: il y a un décalage 

indéniable entre notre cœur de métier, qui consiste à sélectionner les 

bonnes valeurs, et la situation des Bourses qui voient des titres enre-

gistrant parfois des variations de 10 à 15 % en une seule journée alors 

que leurs fondamentaux sont sains.

Avec BDO, vous pratiquez l’outsourcing dans le domaine de l’audit 

interne. Quel bilan tirez-vous?

Historiquement, les banques ne pratiquaient guère l’outsourcing. Elles 

préféraient tout garder en interne. Notre tout premier outsourcing a 

été mis en œuvre au niveau de l’informatique: nous avons en quelque 

sorte sous-traité en achetant un «package bancaire», adopté par 

90 autres banques, et en évitant ainsi de réinventer la roue. Cela 

n’empêche pas d’avoir la pleine maîtrise du produit et des données en 

interne. Après cette première expérience positive de l’outsourcing, 

nous avons choisi BDO pour l’outsourcing de notre audit interne il y a 

cinq ans. Nous sommes très heureux de ce partenariat et nous avons 

développé des relations privilégiées avec nos interlocuteurs. BDO nous 

offre des compétences spécifi ques et pointues en matière d’audit in-

terne dans le domaine bancaire. Nous sommes régulièrement informés 

des évolutions légales nous concernant. BDO apporte également un 

regard  extérieur neuf et précieux sur nos activités et est donc un parte-

naire important de notre développement.  
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A C T U A L I T É  B D O

BDO a déménagé le 26 septembre 2011 et s’est installé dans les 

nouveaux locaux, lumineux et spacieux, de l’espace Patio Plaza, 

au 123, route de Meyrin à Genève, Châtelaine.

Pourquoi déménager?

En octobre 2010, BDO a repris les activités de la fi duciaire Pennone & 

Partners SA, active à Genève et à Lausanne. Ensemble, les deux fi du-

ciaires ont décidé d'unir leurs forces pour poursuivre leurs objectifs de 

développement réciproques. Au travers de cette acquisition straté-

gique, BDO a renforcé sa position sur le marché en Suisse romande et 

plus particulièrement à Genève.

Ce transfert d’activités, qui est effectif depuis le 1er janvier 2011, 

a prévu la reprise de nombreux mandats fi duciaires et fi scaux ainsi que 

celle des contrats de travail des collaborateurs de Pennone & Partners. 

Du fait de cette reprise, l’effectif de BDO s’est étoffé de pas moins de 

dix-sept collaborateurs expérimentés, dont des experts-comptables 

diplômés, des comptables, des spécialistes en gestion des salaires et 

des fi scalistes. L’équipe fi scale de Pennone & Partners a déménagé le 

17 janvier 2011 dans les bureaux que nous occupions à la rue des Bains 

au centre-ville. Tandis que le reste de l’équipe a poursuivi ses activités 

dans les bureaux de l’avenue de Châtelaine jusqu’au regroupement 

dans les nouveaux locaux que nous recherchions.

En effet, nous estimions que seule la réunion de tous les collabora-

teurs de BDO sur un seul et même site permettrait une intégration 

réussie, le partage des compétences et l’échange des expériences de 

chacun. 

De plus, le travail sur deux sites différents, s’il s’est bien déroulé de 

janvier à septembre 2011, ne favorise ni le partage des valeurs qui nous 

sont communes ni la constitution d’une équipe unie, malgré les bonnes 

volontés de l’ensemble de nos collaborateurs. 

Pourquoi neuf mois entre la reprise de l’équipe 

de Pennone & Partners et le déménagement?

Nous avions pour objectif de réunir nos équipes dans des locaux sur 

un seul étage, afi n de favoriser la collaboration et les échanges, si 

possible à proximité du centre-ville, des transports publics et à un coût 

raisonnable.

La crise du logement qui sévit à Genève s’étend également aux 

surfaces de bureaux qui font cruellement défaut. Grâce à l’appui d’un 

courtier en immobilier, nous avons procédé à une recherche systéma-

tique des bureaux disponibles à Genève et susceptibles de corres-

pondre aux critères que nous avions défi nis. Ce travail d’identifi cation 

a permis de retenir cinq emplacements répondant a priori à nos exi-

gences. Le site du Patio Plaza s’est fi nalement imposé comme l’empla-

cement réunissant le maximum de conditions que nous avions défi nies 

et qui permettrait de satisfaire au mieux les objectifs que nous nous 

étions fi xés. Les négociations avec le propriétaire ont ensuite débuté 
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à mi-décembre 2010 et ont abouti dans le courant du mois de février 

2011 par la signature d’un bail. 

Les locaux loués étaient des surfaces brutes que nous avons eu la 

liberté d’aménager de façon modulaire selon les souhaits de nos diffé-

rents responsables des département Audit, Fiduciaire, Conseil juridique 

et fi scal, Financial Services et de notre direction.

L’attribution des surfaces entre les différents départements, l'éta-

blissement des plans, la planifi cation des travaux et la réalisation des 

aménagements se sont effectués à un rythme soutenu grâce à la 

collaboration de nos chefs de département, l’effi cacité de l’architecte 

mandaté et de toutes les entreprises qui ont œuvré à cet aménage-

ment avec une grande diligence ainsi qu’aux prises de décisions rapides 

des organes dirigeants de BDO.

En six mois, l’aménagement des bureaux et leur ameublement 

ont pu être achevé et nous avons ainsi créé sur cette surface de 

1400 m2: une cafétéria pour notre personnel, six salles de conférence 

modulables destinées à la réception de nos clients ou aux séances de 

travail internes (possibilité d'accueillir ainsi jusqu’à 120 personnes), 

deux bureaux destinés à nos clients souhaitant non seulement une 

domiciliation de leur société, mais également la mise à disposition 

effective d’un bureau. Par ailleurs, nous avons créé 55 places de travail 

dans différents types de bureaux défi nis en fonction des besoins par 

nos chefs de départements.

Dès le 26 septembre 2011, soit moins de douze mois après la signa-

ture de l’accord de reprise des activités de Pennone & Partners, nos 

équipes se retrouvent ensemble et au complet au Patio Plaza dans des 

locaux lumineux, spacieux et conviviaux, facilement accessibles tant 

par l’utilisation des transports publics que par les moyens de trans-

ports individuels.

Nous nous réjouissons d’accueillir nos clients dans ce nouvel envi-

ronnement et de poursuivre ensemble notre développement à Genève.  
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